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Avis complémentaire relatif à la liste provisoire des abattoirs agréés
pour la durée de la fête de l’Aïd el Adha du mois d’octobre 2013

NOR : AGRG1325679V

La liste provisoire des abattoirs agréés pour la durée de la fête de l’Aïd el Adha du mois d’octobre 2013
publiée au Journal officiel de la République française du 11 octobre 2013 est complétée comme suit :

FR 41.194.005 CE : Abattoir, rue des Quintaines, 41200 Romorantin-Lanthenais.
FR 60.175.001 CE : Les Bergeries d’Aumont, abattoir exploité par le CRCM, 510, rue Galilée 60100 Creil.
FR 60.159.006 CE : DEWAELE, Picardie Venaison, sis 2, rue de la Desserte 60200 Compiègne.
FR 76.709.001 CE : Abattoir ATHOR, 76580 Le Trait.
FR 77.131.009 CE : Viandes et volailles des Grands maisons, 70/72, rue des Grands-Maisons,

77120 Coulommiers.
FR 77.305.04 CE : EURL BISMILLAH, 1, rue des Sècherons, 77130 Montereau-Fault-Yonne.
FR 93 027 299 CE : Bergerie d’Aumont, Parc départemental de La Courneuve, 93120 La Courneuve.


